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Madame, Monsieur,

Dans le cadre de la consultation publique sur la création envisagée d'une usine de
méthanisation à 70190 Grandvelle et le Perrenot, je vous fais part de mon opposition à
ce projet.

En effet le bilan carbone est discutable au regard :

- des travaux engendrés et de l'accroissement du trafic routier.

- de l'épandage massif qui détruit la vie des sols

- du rejet de dioxyde de carbone en quantité équivalente à la production de biogaz
(méthane).

De plus la circulation accentuée de camions et tracteurs effectuant des navettes
augmente considérablement les risques d'accidents : pensez à nos enfants et petits
enfants !

Par ailleurs j'ai noté l'accaparement des terrains pour assurer la production au détriment
des hommes et des animaux ainsi que le risque de débordement et de pollution des
cours d'eau.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération mes arguments.

Sincères salutations

Yves Petitjean
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